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REGLEMENT UTILISATION CITY GOLF DES ESSARTS
L’Association dispose d’un Terrain de practice aux Essarts le Roi. Ce terrain est accessible à tous les adhérents dans les créneaux partagés avec l’AGSE Tir à l’Arc des Essarts. L’accès à ce terrain sera régi par une convention tripartites entre la Mairie, l’AGSE tir à l’Arc et l’AGSE Golf. Chaque Membre devra en respecter les termes et il sera affiché sur le chalet réservé au golf.  (A venir en 2026).

L’association met à disposition des membres, tout le matériel pour permettre de s’entraîner. Ce matériel est sous la responsabilité de chacun, stocké dans le chalet du terrain d’entrainement et doit être maintenu en bonne condition d’utilisation.
· On joue toujours en direction de la voie ferrée.
· Tous les clubs sont autorisés sur la partie practice filet.
· Côté Herbe, c'est SW ou P et pour ceux qui seraient moins alertes maxi le 9 . LES AUTRES CLUBS restent dans le sac.
· L'envoi des balles est borné par les cônes de circulation (Panneaux 30m et 50m à venir).
· Les approches sur le putting green SONT INTERDITES.
· Les balles coutent cher donc on va les chercher et on les nettoie dans le seau prévu à cet effet avant de les remettre dans le grand seau.
· Règle de civilité, vous envoyez une balle chez un voisin malgré tout cela, vous allez vous excuser.
Les accessoires présents sur le terrain et amovibles (y compris les balles de Practice) doivent être rangés dans le chalet après utilisation et dans un état propre. Si un matériel est cassé ou perdu, il faut le signaler auprès du bureau de l’AGSE GOLF. Le chalet doit être refermé ainsi que le portail après chaque session.
Il est interdit de sortir les balles de practice du Terrain.
Tout Matériel emprunté à titre personnel doit être réalisé avec l’accord du bureau ou du responsable de l’activité. Il sera demandé un chèque de caution qui ne sera pas encaissé et détruit au retour du matériel emprunté.

Le non-respect répétitif de ces règles de bonne conduite pourra amener à une exclusion temporaire ou définitive du terrain après délibération du Bureau.
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